
REPLONGES BM 2016_MEP  20/01/16  18:32  Page1



Editorial

Les médaillés 2015-2016                                       p 3
Finances Communales                                    p 4-5-6

INFORMATIONS MUNICIPALES :
La police municipale vous informe                         p 7
Commission Information                                         p 8
Commission Bâtiments                                          p 8
Commission Voirie                                                  p 9
Statistiques de l'urbanisme                                    p 9
Commission Environnement                                p 10
Écocitoyen replongeard                                       p 10
Commission Scolaire                                           p 11
Commission « Vie Associative »                           p 11
Bibliothèque Municipale                                       p 12
Les Sapeurs-Pompiers                                        p 13

VIE SCOLAIRE :
Ecole publique Replonges                                   p 14
Ecole privée Sainte-Madeleine                             p 15
AREPP                                                                p 16
Sou des Ecoles                                                    p 16
Centre de loisirs “La Galipette”                             p 17 

VIE ASSOCIATIVE :
Club de l’Amitié / Foyer Musical                           p 18
Formation Musicale de Replonges                       p 19
Le Cœur de la Loëze                                           p 19
Alerte de Replonges                                             p 20

Union Musicale                                                     p 20
Association Flo’wer                                              p 21
USR Basket                                                         p 21
Tir à l’arc                                                              p 22
EGR                                                                     p 22
USR Foot                                                             p 22 
Volley Club Replonges                                          p 23
Cyclo Club Replonges                                          p 23
Pétanque Club                                                     p 24
Club du Vieux Guidon                                          p 24
FNACA                                                                p 24
Amicale des Chasseurs                                       p 25
Comité des Fêtes                                                 p 25
Les Nageurs de l’Entre Deux Ponts                     p 26
Secours Catholique                                        p 26-27
Croix-Rouge Française                                        p 27
Comité de jumelage                                             p 28
Bien Vivre à Replonges                                        p 29
MARPA de Replonges                                          p 29
Etat Civil                                                              p 30
Liste des Associations                                          p 31
Calendrier des manifestations 2016                p 32-33
Renseignements utiles                                         p 34

Sommaire

Replongeardes, Replongeards,
J’ai le plaisir d’ouvrir avec mes propos, le bulletin municipal 2016,
document qui se veut la rétrospective de l’activité municipale
2015.
Cette année a vu la réalisation des projets que je vous avais annon-
cés l’an passé : aménagement de la rue du Paget, du carrefour du
Creux et de Lye, début des travaux du bâtiment destiné à la gar-
derie périscolaire et au centre de loisirs.
Le projet principal 2016 sera le début de l’aménagement du quar-
tier de la Madeleine avec :

- l’aménagement de la place Touton,
- la création d’un cheminement mixte piétons-cycles le long de
la D933 de la Chapelle jusqu’à l’entrée sud du stade,

- la création d’un parking supplémentaire entre le lavage auto
et le stade.

L’année 2016 verra aussi la conclusion d’une étude sur l’état de
notre réseau d’assainissement et de notre station d’épuration qui
date de 1978. Ce diagnostique permettra la programmation de
travaux de mise aux normes dans les prochaines années.
2016 verra également la mise en œuvre de la réforme territoriale,
appelée loi NOTRE, avec la définition d’une nouvelle communauté
de communes issue de la fusion de plusieurs 
intercommunalités.
L’année 2015 avait débutée et s’est terminée dans la douleur avec
les attentats du 13 novembre à Paris. 
Nos libertés premières ont été attaquées : la liberté d’expression,
d’écouter de la musique, de se rendre dans un stade, de 

prendre un verre avec des amis à la terrasse d’un café...
Le but recherché par les terroristes et leur organisation 
guerrière est de diviser la société française et d’opposer les 
différentes communautés. 
On ne peut être que révolté devant ces barbares que notre société
a bien souvent enfantés, nourris et qui aujourd’hui se retournent
contre elle. 
Mais, nous avons l’obligation de combattre ce mal, de ne pas
céder à la peur et au repli sur soi.
L’heure n’est pas à la division mais au rassemblement derrière les
valeurs de la république et sa trilogie liberté, égalité, 
fraternité.
Ce sont ces valeurs qui sont mises en œuvre au quotidien dans
chacune de nos collectivités : je pense en particulier à l’école
laïque et gratuite, aux services de secours, à notre système de
santé… la liste est longue des différentes solidarités que notre
société a su installer.
Ce sont ces valeurs qui sont défendues chaque jour par les béné-
voles de nos associations, nos pompiers volontaires, les ensei-
gnants des écoles et tous ceux qui s’engagent au service des
autres.
Que chacun garde la même volonté d’entreprendre au cours de
l’année 2016.
Au nom de toute l’équipe municipale, bonne et heureuse année.

Le Maire, 
Bertrand VERNOUX
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Les Médaillés lors des Voeux
JANVIER 2016

Michel GUILLOUX, médaillé pour 25 ans de service,
entre Michel VOISIN et Bertrand VERNOUX.

Alain BONIN reçoit la médaille pour 20 ans de service,
ici avec Michel GUILLOUX, leurs épouses et Bertrand VERNOUX.

Philippe LÉONI, président, pour les 20 ans du Chœur de la Loëze. L'équipe aînée pour sa 3ème place
aux fédérales de Saint-Sébastien-sur-Loire.

Anthony BENOIT pour sa 1ère place aux départementales 
de Tir à l'arc.

Coralie PRUVOST et Raphaël CORNU pour leur 3ème place
au Tir à l'arc à Brumath.
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Finances Communales
LE COMPTE ADMINISTRATIF 2014 

DU BUDGET PRINCIPAL 

Section d’investissement

Section de fonctionnement
Les dépenses de fonctionnement sont les dépenses liées au fonctionnement courant de la collectivité. Elles regrou-
pent principalement :
- les frais de rémunération des personnels
- les dépenses d'entretien et de fourniture
- les frais de fonctionnement divers correspondant aux compétences de la collectivité
- les intérêts des emprunts, qui sont inexistants pour notre commune

- Dépenses brutes : .........................1 995 297 €
- Recettes brutes  : .........................2 225 297 €

Détail des dépenses :
- Dépenses brutes pour 2014   ................................................................................................1 995 297 €
- Virement à la section d’investissement  ................................................................................. 852 929 €
- Opérations d’ordres  ...................................................................................................................24 195 €
- Dépenses nettes pour 2014   ................................................................................................1 118 173 €

................................................................................................................................(+ 1.27 % par rapport à 2013)
Détail des recettes :

- Recettes brutes pour 2014 ....................................................................................................2 225 297 €
- Excédent de l’exercice 2013 ....................................................................................................233 705 €
- Recettes exceptionnelles         ...................................................................................................59 197 €
- Recettes nettes pour 2014   .................................................................................................1 932 395 €  
......................................................................................................................(+ 1.88 % par rapport à 2013)

Les dépenses d'investissement concernent des opérations en capital. Elles comprennent :
- les remboursements d'emprunts, inexistants pour notre commune
- les prêts et avances accordés par la collectivité
- les dépenses directes d'investissement (acquisitions mobilières et immobilières, travaux neufs, grosses réparations)

- Dépenses brutes ...........................1 307 730 €
- Recettes brutes .............................1 527 832 €

L’excédent de recettes constaté a été reporté en fonctionnement sur l’exercice 2015 : + 230 000 €

Excédent de recettes qui sera reporté sur l’exercice 2015 : + 220 102 €

REALISEES

Le compte administratif est établi en fin d'exercice budgétaire et retrace les mouvements effectifs de dépenses
et de recettes de la collectivité. Le compte administratif 2014 a été examiné et approuvé par le Conseil Municipal
le 10 avril 2015. 
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Finances Communales
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Le budget primitif est le budget voté par l'assemblée locale en début d'exercice. Il fixe les enveloppes de crédits permettant
d'engager les dépenses pendant la durée de l'exercice. Il détermine aussi les recettes attendues, notamment en matière
de fiscalité. Le  budget  primitif  2015  a été voté  par le  Conseil Municipal  le 10 avril 2015.Le budget est voté en équi-
libre et tous les programmes sont financés par les fonds propres de la collectivité (sans recours à l’emprunt).

LE BUDGET PRIMITIF 2015 DU BUDGET PRINCIPAL
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� Virement à la section d’investissement.........680 000 €

� Charges à caractère général ........................450 000 €
pour énergie, entretien,
télécommunications, assurances...

� Charges de personnel ................................610 000 €

� Charges de gestion courante.......................300 000 €
pour indemnités élus, service incendie,
subvention aux associations

� Charges imprévues ou exceptionnelles..........70 000 €

� Résultat reporté de 2013 .............................230 000 €

� Impôts et taxes .........................................1 315 000 €

� Dotation de fonctionnement ........................527 964 €

� Autres produits : ............................................37 036 €
concessions de cimetière,
droits de place, location de salles

Les dépenses et les recettes s’équilibrent en fonctionnement à 2 110 000 €.

Finances Communales

Section de fonctionnement - Dépenses
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Finances Communales

Les dépenses et les recettes s’équilibrent en investissement à 2 590 000 €

Section d’investissement - Dépenses
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Section d’investissement - Recettes

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

  

 

 

� Electrification..................................................40 000 €

� Réserves foncières.......................................398 000 €

� Achat de matériel ........................................130 000 €

� Bâtiments ....................................................162 000 €

� Voirie............................................................270 000 €

� Equipements scolaires et périscolaires.........550 000 €

� Rue du Paget...............................................410 000 €

� Route du Creux/Lye.....................................450 000 €

� Aménagement foncier..................................100 000 €

� Environnement...............................................80 000 €

� Réserves et excédent 2014 ......................1 168 032 €

� Prélèvement sur la section ...........................680 000 €
de fonctionnement

� Recettes diverses (FCTVA, TLE...) ...............393 123 €

� Subventions.................................................288 806 €
(département, région, CDRA...)

� Amortissements des immobilisations .............60 039 €
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Informations Municipales

7

La police municipale vous informe

Tout affichage sur la voie publique doit faire l’objet d’une
demande écrite à la mairie. De plus il ne doit pas, si possi-
ble, dépasser le format A3 et l’utilisation du scotch est à
privilégier (pas de colle).

Quelques rappels concernant les interdictions :

- Interdiction d’afficher sur les arbres, poteaux EDF, télé-
phone et éclairage public.

- Interdiction d’afficher sur les poteaux de signalisation
routière.

- Interdiction d’afficher sur les murs de clôture ou autre
élément. 

- La pose de panneaux ne doit, en aucun cas, troubler la
visibilité de la circulation routière et doit, de ce fait, être
implantée en retrait du bord des voies.

- Tout affichage doit être impérativement retiré dans
les 48 heures après la date de l’évènement.

Nous rappelons aux propriétaires d’animaux qu’ils sont
responsables des bruits occasionnés par ces derniers
(chiens, coqs, poules, etc…).

L’Article R1334-31 du code de la santé publique stipule
qu’« aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répéti-
tion ou son intensité, porter atteinte à la tranquilité du voisi-
nage ou à la santé de l'homme, dans un lieu public ou
privé, qu'une personne en soit elle-même à l'origine ou que
ce soit par l'intermédiaire d'une personne, d'une chose
dont elle a la garde ou d'un animal placé sous sa respon-
sabilité».

Pour vos travaux bruyants, tontes, bricolages, etc…, veuil-
lez respecter les horaires suivants afin de ne pas occasion-
ner de tensions entre voisins, ni de dérangements.

Jours ouvrables : 8 h – 12 h /14 h – 19 h 30
Samedi : 9 h – 12 h / 15 h – 19 h
Dimanche et jours fériés : 10 h – 12 h

La mairie vous informe qu’aucune entreprise n’est manda-
tée par ses services concernant le traitement des char-
pentes, traitement de l’eau, ou autres travaux. Si des
contrôles étaient obligatoires, vous en seriez informés préa-
lablement.

Cette évolution constitue une opération technique impor-
tante qui sera accomplie en une seule nuit sur tout le ter-
ritoire. Elle aura un impact direct sur les téléspectateurs
qui reçoivent la télévision par l’antenne râteau. Seuls ceux
qui disposent d’un équipement compatible avec la HD
pourront continuer à recevoir la télévision après le 5 avril.
Par ailleurs, tous les foyers recevant la TNT, même cor-
rectement équipés, devront ce même jour procéder à une
nouvelle recherche et mémorisation des chaînes sur leurs
téléviseurs.

Il est donc primordial de tester dés à présent la compati-
bilité de vos téléviseurs afin d’acquérir si nécessaire un
équipement TNT HD avant le 5 avril pour chacun de vos
postes s’ils ne sont pas compatibles. Un adaptateur HD
est suffisant, sous peine de ne plus recevoir la télévision.

Pour plus de précisions sur cette transition vous pou-
vez consulter le site www.recevoirlatnt.fr ou télépho-
ner au 0970 818 818.

RAPPEL CONCERNANT LES BRUITS DE VOISINAGE

LA TÉLÉVISION NUMÉRIQUE TERRESTRE PASSE
À LA HAUTE DÉFINITION LE 5 AVRIL 2016

Nous vous rappelons qu’il est désormais possible de faire
surveiller votre habitation par le service de la police munici-
pale en cas d’absence suite à un départ en vacances, une
hospitalisation ou tout autre motif. Ce service est disponible
toute l’année.

Pour s’inscrire, il vous suffit de vous présenter en mairie
avec une pièce d’identité et de remplir un formulaire. Si
vous possédez un portail électrique, n’oubliez pas de nous
amener un badge pour que nous puissions accéder à votre
terrain et faire le tour de votre maison correctement.

RAPPEL CONCERNANT
LES “OPÉRATIONS TRANQUILLITÉ VACANCES”

CONCERNANT L’AFFICHAGE LORS DE L’ORGANISATION
D’UN ÉVÉNEMENT SUR LA COMMUNE
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Informations Municipales

Composée de 8 membres, cette commission poursuit l’in-
formation à travers :

La parution annuelle du Bulletin Municipal
Il présente le bilan de l’année écoulée :

- Sur le plan financier
- Sur l’aboutissement des projets et des travaux 
réalisés.

Il offre à toutes les associations un espace pour faire la
rétrospective de leurs activités.

La réalisation du Replong’Infos en cours d’année pour
transmettre les informations courantes, évoquer les projets,
et rappeler la réglementation.

La consultation du site
Internet « replonges.fr »
Quant aux cérémonies
municipales, elles sont en
général inscrites dans le
calendrier des fêtes.
Courant 2016, 2 pan-
neaux d’informations
électroniques seront ins-
tallés « au Creux » et à
« La Madeleine » pour
faciliter la communication.

Centre de loisirs 

Commission Bâtiments

Commission Informations

L’année 2015 a permis de mener à bien la conception de
deux projets sur nos bâtiments publics.

La définition et la mise en place des marchés pour la
construction du Centre de Loisirs et le début des travaux
mi-novembre.

L’espace qui jouxte la salle de sport a été dégagé, tout en
conservant les arbres intéressants en périphérie.

Le bâtiment de 300 m2 comprend un grand espace d’évo-
lution ouvert sur une cour extérieure et des locaux d’ac-
cueil, rangements, sanitaires, préparation des repas...

Il est en liaison avec la salle de sports qui gagnera pour sa
part un vestiaire douche supplémentaire intégré au projet.

Cette construction libérera le local de l’ancienne cantine
pour le profit des écoles et apportera une qualité d’accueil
et d’animation.

Le bâtiment est aux nouvelles normes environnementales
et sera chauffé par pompe à chaleur. La production d’eau
chaude est assurée par la salle de sports où cette exten-
sion avait été envisagée dès l’origine.

Ce nouveau bâtiment permettra l’aménagement depuis
l’impasse des Places vers la rue du Paget.

Cependant dans un premier temps, l’accès se fera par
l’agorespace.

Le deuxième chantier est également prêt à démarrer en
janvier.

Il s’agit de la réfection totale de la Salle Limorin et notam-
ment celle des plafonds, prévues à l’origine pour les évolu-
tions sportives, d’ou ̀ leur forme et leur hauteur. Electricité,
éclairage, chauffage, peinture ainsi que l’installation fixe
pour la projection vidéo sont prévus.

Le délai sera le plus court possible, afin de pouvoir accueillir
au plus tôt les utilisateurs.

Notre important patrimoine nécessite un suivi constant
d’entretien, de maintenance et de restauration.

En cours d’année 2015, nous avons aussi refait la toiture
des locaux d’associations à la Madeleine, construit un nou-
veau chalet de stockage des jeux de l’école, la salle de
motricité, sols et peintures...
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Informations Municipales
Commission Voirie

Aménagement du carrefour du Creux

Aménagement du carrefour de la Lye

TRAVAUX 2015

Statistiques de l'urbanisme
2012 2013 2014 2015

Certificats d'urbanisme 31 13 14 29
(Informations sur constructibilité,
vente d'un bien…)

Déclarations préalables 65 91 90 107
(Clôtures, portails, petites extensions,
abris jardin, piscines,…)

Permis de construire 53 35 24 32
dont maisons individuelles 20 15 10 17

Permis d'aménager (Lotissements) 3 1 1 3
Nombres de lots 16 2 6 12
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De nouveaux aménagements paysagers ont été faits à la
suite des travaux de voirie, pour agrémenter le parking de
la salle St Isidore et celui de la salle polyvalente, notable-
ment agrandi.

Le mur de soutien du parking de
l’école publique a été nettoyé et végé-
talisé avec différentes espèces fleuries
et odorantes, afin d’égayer ce bord de
route très fréquenté.

Les jeunes végétaux n’ont pas eu le
temps de s’enraciner avant la longue
et intense période de chaleur de l’été,
ce qui a provoqué d’importants dégâts
parmi eux, dégâts qui vont être répa-
rés.

Au cimetière, la partie dédiée au dépôt
d’urnes a été aménagée, une douzaine
de nouvelles cave-urnes a été installée
ainsi qu’un nouveau columbarium de
15 cases. Le jardin du Souvenir a été
également amélioré, délimité par l’ins-
tallation d’un nouveau banc.

Afin de faciliter l’organisation du cime-
tière, la Commune investit dans un
logiciel qui permet de gérer au mieux les concessions. Les
tarifs inchangés depuis de nombreuses années ont été
ajustés aux frais actuels.

La soirée annuelle du fleurissement a accueilli le 6 novem-
bre à la salle polyvalente les particuliers, les bénévoles et
les employés municipaux attachés à l’embellissement de
notre commune. Malgré une année trop sèche, il y a eu
quelques superbes décors floraux, d’autres plus modestes.

Tous ont été invités et encouragés à continuer à œuvrer
pour le bien être des habitants de Replonges. Un diapo-
rama musical nous a ramené quelques mois en arrière et

nous a permis de voir ce qui s’est fait dans tous les quar-
tiers.

Pour la fin d’année et les fêtes de
Noêl, la commission a redistribué les
décors lumineux en se concentrant
sur certains points, certains croise-
ments. De vieux décors ont été retirés
pour faire place progressivement à de
nouveaux motifs moins énergivores
tout en formant des ensembles plus
homogènes.

L’an passé, nous avions élargi notre
zone d’illumination en incluant le quar-
tier de Mons. Cette année nous avons
ajouté le quartier du Puits Guillemin,
lequel va briller de mille étoiles.

Nous avons plusieurs zones à végéta-
liser cette année au carrefour de La
Lye, rue du Paget et particulièrement
au Creux.

Lors d'un incendie important, le lion regarde un colibri qui

transporte un peu d'eau dans son bec.  Le roi des animaux

l'interpelle « Pourquoi est-ce-que tu transportes cette

minuscule quantité d'eau, ça ne sert à rien ! » « Je fais ma

part ! » lui répond le colibri. Au lendemain de la COP 21,

nous aussi nous pouvons apporter notre contribution par

quelques gestes très simples :

FA SI LA RECYCLER :

un déchet bien trié peut être recyclé ( papier en carton... bou-

teilles plastique en pull polaire...) ou produire de l'énergie .

Ne pas brûler les déchets verts, faire un compost ou les
porter à la déchetterie.

TROP DE LUMIÈRE NUIT ! Éteindre les lumières 
permet non seulement une économie d’énergie mais aussi
la vie nocturne (rapaces, insectes...).

L'EAU UN BIEN PRÉCIEUX : veiller à sa consommation
(chasse d'eau, fuites…).

Son retraitement a un coût non négligeable.

Pour plus d'infos n'hésitez pas à consulter le site de
l'ADEME.

Commission Environnement

Écocitoyen replongeard
Plantation le long du bareau

REPLONGES BM 2016_MEP  20/01/16  18:32  Page10



11

Informations Municipales

Dans le bulletin 2015, la commission scolaire vous présen-
tait les temps d’activités scolaires (TAP) que la municipalité
devait mettre en place dans le cadre de la réforme des
rythmes scolaires.

Ainsi, de septembre 2014 à juin 2015, 250 enfants de
l’école publique encadrés par 13 animateurs rémunérés
pas la communauté de communes des pays de Bagé et 4
ATSEM de la commune ont suivi des activités sportives,
artistiques, culturelles ou citoyennes. En mai et juin, des
activités animées par la commission environnement avec
des bénévoles, la police municipale et les pompiers de
Replonges, ont été très appréciées par les enfants. L’année
scolaire s’est terminée par une kermesse préparée et ani-
mée par les animateurs. Un goûter a été offert par la muni-
cipalité.

En septembre 2015, 229 enfants ont retrouvé le chemin
des TAP. L’organisation non remise en cause est identique
à 2014, gratuité pour les familles, activités semblables. Des

nouveautés avec de l’initiation judo, l’anglais ou le handball
sont proposées. 

Toutefois confrontée à un absentéisme croissant en fin
d’année, la mairie sera plus rigoureuse.

Enfin, un journal entièrement rédigé par un groupe d’en-
fants est paru en octobre, le « BADABOOM Infos n°1». 

Différents évènements - sportifs, pédagogiques et culturels
- ont animé notre commune tout au long de cette année
2015.  

Pour la première fois cette année, des cours d’initiation à
l’informatique ont été proposés sous la houlette de
Jacques Penin.  Les personnes ayant assisté à ces cours
ont pu apprendre les bases de l’informatique familiale. 

Cet été, trois évènements sportifs se sont arrêtés chez
nous : 

- « Courir autour de l’Ain » est une course en relais qui est
passée par Replonges le 24 juin. 

- Le 27 juillet, nous avons été ville étape de la 27ème étape
du « Tour de France en courant »  par équipes,  ce qui
représentait environ 70 coureurs. 

- Le 13 août, ce sont les cyclistes du Tour de
l’Ain qui ont traversé notre commune.

- La Chapelle de la Madeleine a été ouverte lors
de la journée du patrimoine en septembre
avec une exposition photo sur le thème
« Replonges d’hier à aujourd’hui ».

- La municipalité a proposé aux associations
sportives  la retransmission des matchs de
l’équipe de France pour la Coupe du Monde
de Rugby qui se déroulait en Angleterre.

- Le dynamisme, allié à la diversité de l’ensemble de nos
associations, fait qu’il se passe toujours quelque chose
dans notre commune.  

Soyez à l’affût pour ne pas manquer leurs manifestations.

Commission Scolaire

Commission « Vie Associative »

Cours d’initiation à l’informatique

La France en courant
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DES LIVRES...

Depuis son installation dans ses nouveaux
locaux début 2014, le nombre de lecteurs
ne cesse de croître : au nombre de 680 en
cette fin d’année. Forte de ses 6270
ouvrages, la bibliothèque propose des
imagiers et des albums pour les petits, des
romans pour enfants et adolescents ainsi
que des documentaires. Les adultes ont à
leur disposition tous types de romans et
documentaires. Cette année, les budgets
alloués par la commune de Replonges et
la Communauté de Communes des Pays de Bâgé ont per-
mis d’enrichir les collections : les nouveautés de l’année
sont sur les étagères ! Quelques chiffres : 180  livres
enfants et 2000 livres adultes ont étoffé les bacs et les
rayons, complétés par des dons très appréciés de livres
(poches, romans, BD...) en bon état et récents.

Les 15 bénévoles vous accueillent pendant
les permanences et sont à votre écoute pour
toute suggestion.

Vous avez aimé un livre ? ou pas du tout ?
Vous ne savez pas quoi lire ? Venez en parler
au comité de lecture, une fois tous les deux
mois.

…ET DES ANIMATIONS  POUR TOUS : 

Dès la rentrée de septembre, l’équipe « ani-
mation » a mis en place un calendrier pour
recevoir les élèves des écoles publiques et
privées : 14 classes (300 enfants) viennent

participer à tour de rôle et par petits groupes aux histoires
préparées, aux jeux, aux quizz (imaginés par les béné-
voles !), et ce, 5 fois par année scolaire, juste avant les
vacances. Chaque classe repart avec des livres choisis en
accord avec les instituteurs. Les BD aussi sont autori-
sées !!! 

N’oublions pas nos tout-petits ! Les assistantes mater-
nelles accompagnent les petits toujours très attentifs et
plein de curiosité  pour l’écoute d’histoires et la découverte

de livres. Une première matinée le 10 décembre et certai-
nement une autre en 2016. Les premiers pas dans la 
bibliothèque….

« Les Femmes du Waalo » interprété par le conteur Thierno
Diallo a rencontré, vendredi 27 novembre un très vif 
succès, plébiscité par un public de plus d’une centaine de 
personnes. La communauté de communes des Pays de

Bâgé a, cette année, financé un spectacle pour chacune
des 6 bibliothèques du canton. La soirée à Replonges était
la dernière de ce cycle. Rendez-vous est déjà pris pour
2016 avec un autre conteur !

La Bibliothèque Municipale���������	
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SI POUR VOUS DES VIES SONT CHERES, 
POUR NOUS ELLES LE SONT TOUTES !
LA COMPAGNIE A BESOIN DE VOUS

Vous avez entre 16 et 55 ans ? Vous souhaitez consacrer
une partie de votre temps au service de la population ?
N’hésitez plus, venez rejoindre la compagnie des Sapeurs
Pompiers de Replonges. Pour cela, il vous suffit de contac-
ter le chef de corps (au 06.81.76.07.92 ou par mail à
l’adresse suivante : cpini.replonges@live.fr), ou tout autre
sapeur pompier de Replonges. La compagnie a besoin de
vous !

CONCERNANT LA COMPAGNIE :
Une nouvelle fois, le nombre d’interventions a subi une
nette augmentation. Nous sommes ainsi passé de 160
interventions l’an dernier à 170 cette année. Cette inflation
peut s’expliquer notamment par le grand nombre d’incen-
dies qui ont rythmé notre saison estivale.  

Deux nouvelles recrues ont rejoint les rangs de la compa-
gnie, il s’agit de Mickaël Trichard, jeune Replongeard qui
devra suivre le cursus de formations initiales, et de Steven
Jacquot. Concernant Steven, les formations ne seront pas
au programme étant donné que ce dernier exerce depuis
plusieurs années le métier de sapeur-pompier profession-
nel sur Mâcon. 

Nous parvenons à conserver notre effectif grâce aux nou-
velles recrues, mais aussi grâce à la fidélité de nos
hommes. En effet, Jean-Marie Mottet s’est vu remettre la
médaille des 25 ans de service. 

En ce qui concerne les formations, Arnaud Devoucoux a
commencé cette année, et peut désormais sortir en inter-
vention en tant que stagiaire. Pour le reste de la compa-
gnie, nous maintenons nos acquis grâce aux recyclages
annuels ainsi qu’à des manoeuvres mensuelles. 

Yohann Maurin et Marine Bonin ont été nommés au grade
de 1ère classe, Didier Gaillard, Christophe Antoinat et David
Aulen ont tous trois reçus le grade de caporal chef. 

Du point de vue sportif, le palmarès est plutôt intéressant.
Concernant Yannick Goujon : il se classe 1er au parcours

cantonal, puis termine 5ème au cross départemental, 22ème

au cross régional. Il a aussi participé au cross national.
Jean-Charles Durand a lui aussi participé au cross dépar-
temental. 

De plus, le stade municipal a pu accueillir, au printemps
dernier, les équipes de football de Rhône-Alpes-Auvergne
pour un tournoi en vue des qualifications au championnat
de France. Notre équipe de l’Ain a su honorer nos couleurs
et s’est ainsi qualifiée. Ils se sont donc envolés fin juin pour
la Bretagne, afin de participer au championnat de France
où ils finiront à la 6ème place nationale. 

A noter, samedi 23 avril 2016, le traditionnel parcours spor-
tif des pompiers aura lieu à Replonges. N’hésitez pas à
venir supporter notre compagnie !
CONCERNANT L’AMICALE :
Afin de toujours mieux vous venir en aide, l’Amicale a fait un
investissement considérable dans les équipements incen-

die. Des travaux de réaménagement ont été réalisés sur le
FPT (Fourgon Pompe Tonne), et ce, afin de recevoir 4 nou-
veaux ARI (appareils respiratoires isolants). Cette dépense
a été financée à hauteur de 6 000€ par l’amicale, la mairie
ayant apporté une aide financière. 

Humainement parlant, de nouvelles têtes sont venues
égayer nos repas en famille. Nous félicitons les parents et
leur souhaitons tous nos voeux de bonheur. 

L’Amicale ainsi que la Compagnie des Pompiers de
Replonges, tiennent à remercier le conseil municipal et
Monsieur le Maire pour le soutient apporté ; mais aussi la
population de Replonges pour l’accueil qu’ils nous réser-
vent lors de notre passage pour les calendriers.

/!\ A noter que nous organisons des séances d’information
destinées aux associations, sur les défibrillateurs. Pour cela
n’hésitez pas à nous contacter. 

Pour cette nouvelle année,
recevez de vos sapeurs-pompiers,

leurs meilleurs vœux.

Les Sapeurs-Pompiers
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Vie scolaire

Lors de la rentrée scolaire, ce sont 108 élèves en classe
maternelle et 191 en élémentaire qui ont franchi le seuil
de l’école.

Pour mémoire, durant l’année scolaire 2014/2015, les
enseignants des douze classes de l’école ont choisi d’ex-
plorer avec leurs élèves le thème  « Autour du Monde ». Ce
travail s’est étendu à tous les domaines d’enseignement
(musique, danse, art visuel, lecture, écritures de textes, …).
En juin dernier, les familles ont pu découvrir les productions
de leurs enfants lors d’une exposition et d’un spectacle pré-
sentés à la salle des fêtes.

Chaque année, toutes les classes préparent activement le
marché de Noël. Pain d’épices, biscuits, bougeoirs, sapins,
décorations sont conçus pour être vendus au bénéfice de la
coopérative scolaire. 

Les élèves de CM2 ont participé au 1er congrès des jeunes
chercheurs. Ce rassemblement s’est déroulé à Jayat. Il a
permis aux élèves de présenter à d’autres écoles le travail
accompli en classe sur le thème de l’astronomie.

Le voyage de fin d’année des CM fut l’occasion de décou-
vrir Annecy. Après un jeu de piste qui présentait divers lieux
historiques de la ville, la journée s’est achevée avec la visite
des gorges du Fier.

Les CE2 et CM1 se sont rendus à la maison des patri-
moines de Matour. Chaussés de bottes et armés d’une
épuisette, ils ont pu étudier l’écosystème d’un cours d’eau.

Les échanges entre les classes de niveaux différents se
poursuivent. Ils permettent de créer des liens privilégiés
entre les élèves de l’école, sous forme de tutorat et dévelop-
pent une culture citoyenne.

Cette année, le projet d’école s’intitule « La différence ».
Accepter les différences et comprendre ce qu’elles peuvent
apporter à chacun est une des missions de l’école. 

Les évènements tragiques survenus en novembre dernier
en Ile de France témoignent que cet objectif est loin d’être
atteint. 

Le spectacle, programmé le 17 juin 2016, présentera les 
nombreuses pistes de travail suivies par les élèves durant
l’année scolaire sur ce thème.

Ecole publique de Replonges

Visite des gorges du Fier (CM1 et CM2).

Maison des patrimoines à Matour (classes de CE2 et CM1).

Moment de lecture offert par les CE1 aux maternelles.

Congrès des jeunes chercheurs - élèves présentant leurs travaux.
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Vie scolaire

L'école Sainte Madeleine a accueilli 123 élèves de la
maternelle au CM2. Le projet d'école est axé sur les
sciences pour une durée de 2 ans : les éléments et le
monde du vivant pour l’année écoulée et les ateliers
scientifiques dans une démarche de pédagogie active
(chercher, essayer, connaître) pour cette nouvelle année.

Nous avons la chance de bénéficier de 2 intervenants
financés par l'Apel et l'Ogec : Mme Tania Cousin pour
l'anglais de la maternelle au CM2 et Mr Camille Jullien
pour le sport de la GS au CM2.

En terme de sécurité et de prévention, les élèves ont eu
l'intervention de la Prévention Routière pour se conduire
en piéton responsable. Les CM2 se sont formés à la
Piste de Sécurité Routière et ont eu également une for-
mation aux premiers secours dispensée par la Croix
Rouge.

Comme chaque année, toutes les classes ont effectué
une sortie scolaire : les maternelles au musée du
« Champ Bressan » à Romenay, les GS/CP à l'aquarium
de Lyon et les CE1/CE2 au centre Confluence à Lyon.
Quant aux CM1/CM2, ils sont partis 2 jours au mois de
juin à la découverte de Marseille. C’est bien sûr sous le
soleil que se sont déroulées les visites. 

Au programme :

- une visite guidée de Notre Dame de la Garde, avec en
prime une vue magnifique sur Marseille et la Mer
Méditerranée,

- une visite du Muséum d’Histoire Naturelle et ses riches
collections, une balade en bateau pour atteindre le
Château d’If, puis les Iles du Frioul où ils en ont profité
pour plonger les pieds dans l’eau. Les CM ont
emprunté le TGV, le métro, le tram, le bus et le bateau
mais ils ont également beaucoup marché ! Tous ont
l'envie d'y retourner un jour...

Notre année s'est clôturée en juin par la traditionnelle fête
de l'école. Un temps très fort partagé sur le site même de
l'école, entre les enfants et tous les membres de la com-
munauté éducative (parents, enseignants, associations
Apel et Ogec). Ce sont environ 300 personnes qui ont
déjeuné ensemble sous les tilleuls. Les enfants ont
ensuite proposé leur spectacle. Un lâcher de ballons a
donné le coup d'envoi de la kermesse, temps où chacun
a pu s'adonner aux divers jeux organisés par l'Apel.
Cette fête a laissé une trace dans les esprits de tous. Et
que de joie quand, quelques semaines plus tard, les
enfants recevaient des nouvelles de leur ballon.

Nous remercions tous ceux qui œuvrent au quotidien
pour que l'école soit un lieu de travail serein pour nos
enfants (Parents, Apel, Ogec, Mairie) mais aussi tous les
Replongeards qui participent à nos manifestations (vente
de gaufres, fromages, fleurs...).

Ecole privée Sainte Madeleine
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L’A.R.E.P.P. est une association regroupant des parents (béné-
voles) des écoles publique et privée de Replonges, qui assure le
fonctionnement du restaurant scolaire.

Pour cette année scolaire 2015/2016 : nous avons plus de 330
enfants inscrits et une moyenne de 220 repas quotidiens, ce qui
implique un timing serré pour le personnel, et pour les enfants
un minimum de discipline et d’autonomie.

Notre appel de l’an dernier pour que des bénévoles vien-

nent nous aider à  renforcer l’équipe en place a été
entendu, puisque deux personnes l’an dernier nous ont
rejoint. Une seule personne a souhaité continuer cette
année, avec le même plaisir.

L’association fait toujours appel à la Société Sud Est
Restauration (SER) pour l’élaboration des repas. Ainsi, les
enfants bénéficient d’une cuisine traditionnelle entièrement pré-
parée par un cuisinier. 

INFORMATIONS PRATIQUES :
- Une cotisation obligatoire de 5 euros est demandée
par enfant, lors de l’inscription, ainsi qu’un chèque de
caution pour l’équivalent de 38 euros, afin de réduire les
tickets blancs en fin de saison et les oublis des enfants
partants.

- Le prix du ticket repas est de 3.84 euros depuis
l’Assemblée Générale du 10 octobre 2015 pour faire
face aux changements de matériels et l’augmentation du
prix de la prestation de SER (vendus par carnet de 5, soit
19.20 euros) et de 4,60 euros si acheté en dehors des
ventes du samedi ou au-delà de 4 tickets blancs dus.

- Déposer le ticket le matin pour le repas de midi.

- Une vente mensuelle de tickets a lieu de
10h00 à 11h00 le samedi matin, au restaurant scolaire

selon un calendrier préétabli et remis aux parents en
début d’année scolaire.

- L’organisation de la cantine : 2 services

- premier service : de 11h40 à 12h20, pour les enfants
de maternelles et de CP, de l’école publique,

- deuxième service : de 12h35 à 13h20, accueillant les
autres classes de l’école publique, ainsi que l’ensem-
ble des effectifs de l’école privée.

- Le personnel :

- 3 salariés de l’association : Patricia RETY, Frédéric
BERNARD et Isabelle CAVAGNY.

- 2 personnes employées par la mairie et mises à la dis-
position de l’AREPP, ainsi qu’une personne employée
par l’Ogec (école privée).

A.R.E.P.P.

Le Sou des Ecoles est une association de parents béné-
voles. Elle a pour but de réaliser diverses manifestations
durant l'année scolaire afin de financer plusieurs activités
périscolaires : piscine, spectacle et goûter de Noël ainsi
que les sorties scolaires.

Le SOU propose également un service de garderie avant et
après l'école. Ce service est payant : 2 € la présence.

La participation des parents à nos différentes manifesta-
tions est  indispensable pour pérenniser notre soutien
financier à l'école.

Le SOU des ECOLES souhaite remercier tous les nouveaux
membres pour avoir intégré l’association et pour leur inves-
tissement futur.

Sou des Écoles

Vie scolaire
(ASSOCIATION DU RESTAURANT SCOLAIRE DES ECOLES
PUBLIQUE ET  PRIVÉE)

Nous remercions sincèrement les membres sortants qui se sont investis pour le bon fonctionnement de l’association :

Mesdames BOUHA Leïla, Amélie BILLY, Armelle BIZET, Céline FOUILLOUX, Emilie JANDOT

Pour pouvoir nous occuper de nos enfants, et offrir un service de restauration de qualité, nous avons accueilli Marie NOELLE
en tant que bénévole, pour donner un coup de main à l’équipe pendant le service. Son aide précieuse et sa bonne humeur
contribuent au bon déroulement des repas, en aidant les enfants à couper leur viande, s’habiller/se déshabiller, … permet-
tant ainsi de respecter les horaires et ne pas bousculer nos petits bouts pour la reprise de l’école en début d’après-midi.

Un grand merci à toute l’équipe pour assurer au mieux le service de la cantine, ce qui nous aide à préserver la souplesse
de l’association, objectif qui nous tient tous à cœur.
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Vie scolaire

Le Centre de loisirs « la Galipette » est agréé par la Direction
Jeunesse et Sports. Les activités sont encadrées par des
animateurs qualifiés et font l’objet d’un projet pédagogique.
Tous les personnels d’animation, société de restauration et
agent d’entretien sont employés par l’Association, qui s’ap-
puie sur un groupe de parents bénévoles.

INFORMATIONS PRATIQUES :
Emplacement : Le centre est situé dans les locaux de
l’école primaire publique de Replonges et dispose des
annexes tel que le gymnase pour les activités sportives ;
l’accueil principal a lieu salle de la garderie. 

Age des enfants : Le centre accueille les enfants de 3 à 13
ans (et jusqu’à 15 ans pour le camp ado d’été).

Jours et horaires d’accueil :  

- Le mercredi, en période scolaire : en ½ journée, à partir
de 11h30 avec repas 

- Petites vacances scolaires : accueil à la journée, du
lundi au vendredi, hors jours fériés

- Grandes vacances scolaires : accueil à la semaine, du
lundi au vendredi, hors jours fériés

Accueil de 7h15 à 18h30, toutes périodes. Présence mini-
male imposée de 9h00 à 17h00.

Inscriptions : La réservation est obligatoire.

Pour le mercredi : Les inscriptions peuvent être prises au
plus tard le lundi précédent. 

Pour les vacances scolaires : une séance d’inscriptions,
assurée par les bénévoles, a lieu environ 15 jours avant
chaque période de vacances, généralement un samedi
matin, de 10h00 à 11h30. Après cette date, possibilité
d’inscription par mail clsh.lagalipette@hotmail.com

Les tarifs sont basés sur une présence minimale de 8h00,
en fonction du quotient familial délivré par la Caf.
L’adhésion annuelle familiale s’élève à 10 €.

ACTIVITES : 
Tout au long de l’année, les enfants accèdent à de multi-
ples sorties, avec par exemple lors de l’année 2015 :
Cirque Pinder à Lyon, Centre Eden à Cuisery, Lac de
Cormoranche, Grottes d’Azé, cinéma, restaurant …

4 camps sont organisés pour l’été qui se déroulent tous,
depuis l’année dernière, à Cluny : 

- Camp équitation - Mini camp pour les plus petits -
Camp multisports - Camp multisports ado (13-15 ans)

- Des soirées Zumba Kid sont organisées régulièrement
tout au long de l’année avec notre Prof Céline, et rem-
portent un vif succès auprès des enfants et des parents.

« La Galipette » CENTRE DE LOISIRS ASSOCIATIF
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Vie associative

Depuis l’année dernière, le club de l’amitié connaît une nou-
velle dynamique avec l’arrivée d’une vingtaine de nouveaux
adhérents. Ils sont aujourd’hui soixante douze à se retrouver,
le jeudi, deux fois par mois à la salle Limorin pour partager un
moment convivial autour de la belote, du tarot et autres jeux
de société. Les fêtes de Noël, l’Epiphanie, les anniversaires de
chacun donnent l’occasion de resserrer encore les liens ami-
caux qui se sont tissés entre les membres.

Arlette Giraud a été élue, à la rentrée 2015, nouvelle prési-
dente du club en remplacement de René Buathier, démission-
naire. Le bureau, a été également en grande partie renouvelé.
Pour 2016, la nouvelle équipe a décidé de relancer les mani-
festations avec l’organisation de deux concours de belote : un

à la vache au printemps 2016 et l’autre à la coinche à l’au-
tomne ainsi qu’un vide-grenier le 12 juin.

Si le cœur vous en dit, n’hésitez pas à venir nous rejoindre ! 

Club de l’Amitié

Le Foyer Musical de Replonges fêtera en 2016, le quatre
vingtième anniversaire de la construction de sa salle. En
1934, Monsieur Bechet était nommé Directeur de l’Ecole
Publique de Garçons. Fervent musicien, il créa aussitôt un
orchestre, un groupe théâtral, un corps de ballet, une cho-
rale mixte et une section de pipeaux. Tout cet ensemble
prendra le nom de foyer musical. Le premier concert fut
donné au printemps 1935. Sur la lancée et sous l’impulsion
du Maire, Monsieur Touton, la construction d’une salle fut
décidée.

Celle-ci a pu voir le jour grâce aux sociétaires et amis de la
société qui ont apporté leur contribution financière et leur
aide matérielle et c’est le 2 février 1936 qu’elle fut inaugu-
rée. 

Depuis, chaque année adultes et enfants préparent un
spectacle avec scénettes, pièces de théâtre et chants.
Cette année, ce sont  80 de ces artistes, encadrés par de
dévoués bénévoles, qui par leur travail acharné mais
enjoué, marqueront cet anniversaire à leur façon. 

Gageons que nos machinistes et costumières sauront
parer de lumières cet évènement. Venez vivre avec eux ces
moments de souvenir et de rire qu’ils vous présenteront à
la salle du foyer musical située route de Bourg, à proximité
du carrefour de la Madeleine, dans leurs traditionnelles soi-
rées et matinée théâtrales les samedis 26 mars et 2 avril
et le dimanche 3 avril 2016.

Et si l’envie vous prenait de les rejoindre dans leur «folie»,
ce sont les bras grand ouverts qu’ils vous accueilleront.

Comme tout le monde n’est pas attiré par la comédie ou le
chant, le foyer musical propose également des cours de
danse et de maintien en forme (modern jazz, salsa, country,
LIA, twirling bâton et pompon, zumba adultes et enfants, et
stretching ) et vous serez les bienvenus le vendredi 24 et
samedi 25 juin 2016 pour applaudir et encourager les
élèves et leurs professeurs qui n’encadrent pas moins de
200 « étoiles ».

Foyer Musical
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Vie associative

Cette année, les cours de formation musicale théorique
sont assurés par  Didier SARRIEN . Les élèves peuvent
apprendre un instrument allant des percussions aux vents
en passant par le piano ou la guitare. L’audition est un
moment important de l’année puisque les enfants (et les
adultes !) ont l’occasion, non sans une certaine anxiété, de
montrer leurs acquis, tant au niveau du chant et du rythme
qu’au niveau  de la pratique instrumentale…Rappelons
également que la FMR travaille en collaboration avec les
deux sociétés musicales de Replonges, l’Alerte et l’Union
Musicale. Cette association prend donc tout son sens
quand les élèves intègrent une de ces deux sociétés. 
Alors, musique maestro !

Formation Musicale de Replonges

EVE� NEMENT MARQUANT DU CHŒUR DE LA
LOE� ZE EN 2015
Pour fêter les 20 ans du Chœur de la Loëze, 250 chanteurs
dont 40 venus du Portugal étaient rassemblés le  15
Novembre  à la salle Limorin de Replonges autour de Jean-
Pierre RÉTY, premier Président du Chœur, aux cotés de
Martine AUJAS, Yvette MEHU et Philippe LEONI, le prési-
dent actuel.  De 20 choristes au début, le Chœur en
compte  75 aujourd’hui, dirigés par   le chef Vincent
GOVINDIN, passionné de rythme et d'harmonie  et
secondé par Michel ROBINOT, choriste musicien. En 2015,
le chœur a donné 7 concerts devant des publics nombreux
et ravis par des  rythmes variés dans une animation dyna-
mique.

Les chorales  « l’Echo du Lange » de Groissiat,
« Melod’Amis » de Charnay, « A tous vents » de Liergues  et
« Coral Sant’Ana » venue des environs de Coimbra au
Portugal, s’étaient jointes au Chœur de la Loëze pour deux
heures de chants d’une grande diversité, populaires, endia-
blés ou exotiques. Les portugais de Coral Sant’Ana ont

enchanté le public avec des chants sacrés et les fameux
fados. Les 20 bougies d’un énorme gâteau ont été souf-
flées dans une ambiance émouvante, chaude, dynamique
et réconfortante malgré les dramatiques attentats commis
la veille à Paris.

MANIFESTATIONS  DU CHŒUR DE LA LOËZE
EN 2015
- Concert le 29 Mars à l’église de Polliat  
- Concert le 25 Avril à la salle des fêtes de Sagy  
- Trois concerts les 5-6-7 Juin à l’église de St André de
Bâgé  

- Concert salle des fêtes de Bourg en Bresse le 17 Juillet
- Plusieurs participations aux obsèques et mariage dans
les églises de Replonges et Feillens

- Rassemblement de 5 chorales salle Limorin à
Replonges le 15 Novembre.

Le Chœur de la Loëze

LE CHŒUR DE LA LOËZE BAT FORT

Le 15 novembre, un concert gratuit a été donné
par 250 choristes, dont 40 venus du Portugal,
pour fêter l’anniversaire du chœur de la Loëze.

La chorale Sant’Ana a été accueillie à Replonges
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Vie associative

L’ALERTE, PREMIÈRE BATTERIE-FANFARE
RHÔNE-ALPES !

La Batterie-Fanfare l’Alerte propose un répertoire varié et
moderne. Elle bouscule ainsi les idéaux sur les fanfares
d’antan, malgré ses 102 ans d’existence !

Par une entente avec d’autres associations musicales de
Replonges, le comité des fêtes et la mairie, l’Alerte s’est
équipée cette année d’un matériel lumières ultra moderne.
C’est désormais l’occasion d’agrémenter nos prestations
musicales et de proposer des spectacles surprenants ! Ne
manquez pas nos concerts à venir !

Qui plus est, forte de ses 70 membres, musiciens ou non,
l’Alerte s’est classée 1ère du concours régional interfédéral
le dimanche 31 mai à Annonay (07). Toujours alerte, la
vieille dame !

Une envie de musique ou de moments de convivialité ?
Rejoignez les rangs de l’Alerte, en passant, si besoin, par
les bancs de la Formation Musicale de Replonges. 

MANIFESTATIONS 2016 :
- Concert de Printemps : samedi 16 avril
- Concert annuel : samedi 11 juin
- Réveillon de la St Sylvestre : 31 décembre

Alerte de Replonges

L'harmonie et le Bress Band Blues continuent leur chemin
avec leurs traditionnels concerts à Replonges les 11 janvier
et 10 mai et à Crottet le 31 janvier. L'harmonie participe
également aux fêtes commémoratives.

Les concerts de l'harmonie sont l'occasion de faire décou-
vrir en deuxième partie d'autres  répertoires et d'autres for-
mations .

A ce titre, nous avons accueilli en janvier l'ensemble de cui-
vres de l'harmonie de Mâcon et du conservatoire de l'ag-
glomération mâconnaise qui a proposé une magnifique
prestation, avec en particulier un superbe solo au trom-
bone.

Au concert de mai, c'est le River Saône Jazz Band qui
nous a offert une prestation exceptionnelle de jazz New
Orléans. La clarinette, le saxophone alto, la trompette et le
banjo ont été à l'honneur au cours de cette soirée.    

Le  « Bastringue », notre banda locale anime régulièrement
fêtes de conscrits, carnaval et fêtes de familles. 

La saison 2016 poursuit ses répétitions qui ont toujours lieu
à la grande salle de musique, le samedi à 14h00 ou le lundi

à 20h30 pour le Bress Band Blues et le samedi à 17h00
pour l’harmonie.  

Musiciens amateurs, venez nous rejoindre, vous serez les
bienvenus.

Notre site internet : http://www.unionmusicalere-
plonges.openassos.fr/

Union Musicale
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Vie associative

L’association Flo’wer (lutte contre la leucémie) vous invite à
venir nombreux lors de ces 5 dons du sang de l’année
2016. Merci de retenir ces dates :

-  Mardi 8 mars 2016 
-  Mercredi 1er juin 2016 
-  Mardi 9 août 2016 
-  Mardi 11 octobre 2016 
-  Mardi 27 décembre 2016 

Notre traditionnelle marche gourmande aura lieu le
dimanche 5 juin 2016 à Manziat à l’école privée sur le
thème du Far West. 
Voici les différentes actions de Flo’wer : promouvoir le
don du sang et de moelle osseuse mais aussi améliorer le
confort des patients lors de leur hospitalisation en chambre
stérile à Lyon Sud. Grâce aux bénéfices de notre randon-
née gourmande mais aussi par différents dons (obsèques,
soutenance de nos projets par des organismes divers....)
nous pouvons faire des achats pour l’amélioration du quo-
tidien de ces malades. 

Financement total d’une intervenante de yoga 3 heures par
semaine à partir de janvier 2016, achat de 3 tablettes et
cadeaux dans les services le jour de Noël. Nous avons pu
aussi faire des dons financiers pour le centre de recherche
privé du professeur Michallet qui nous a d’ailleurs fait l’hon-

neur d’être présente lors de notre randonnée gourmande
du mois de juin 2015. 

NOUS COMPTONS SUR LA PRESENCE DES 
REPLONGEARDS pour nos dons du sang de l’année
2016 !!!!!!

Venez donner un peu de vous pour permettre la vie à des
malades ou des accidentés. En échange vous passerez un
agréable moment avec une équipe chaleureuse et motivée
autour d’une assiette de crêpes que l’association Flo’wer
vous offre à chaque don. 

Association Flo’wer

Cette saison 2015-2016 a débuté avec plusieurs change-
ments majeurs.

Tout d’abord le changement de présidence, nous remer-
cions Hubert Pommier pour toutes ses années effectuées
au sein du club.

Ensuite, notre équipe fanion accède au plus haut niveau
départemental avec des joueuses jeunes et dynamiques
Souhaitons-leur une belle saison.

Puis nous félicitons nos deux arbitres officiels, Clémence et
Laurène qui vont pouvoir officier dans tout le département
de l’Ain.

Et enfin, la création d’une CTC avec le club de Feillens.

Qu’est-ce qu’une CTC ?

Avec le club voisin de Feillens, nous avons décidé de faire
un rapprochement au niveau des équipes jeunes sous la
forme d’une CTC (coopération territoriale de club) sous le
nom de :

CTC BRESSE SAONE BASKET

Cette coopération nous permet d’engager des équipes
dans toutes les catégories en regroupant nos joueurs et
joueuses.

Le but est aussi de mutualiser nos compétences et nos

forces en terme d’encadrement (dirigeants, entraineurs,
salles de sport…).

Cette CTC permet la création d’une école de mini-basket
et d’une école d’arbitrage afin de former des jeunes de nos
clubs à devenir arbitre.

En attendant de vous accueillir dans le gymnase scolaire
pour encourager nos équipes, l’USR Basket vous présente
ses meilleurs vœux 2016.

USR Basket
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Vie associative

Chaque semaine le lundi et vendredi de 19 heures à 20

heures 30 pour les adultes et le mardi de 19 heures à 20

heures 30 pour les jeune, 40 archers se retrouvent salle

Limorin pour pratiquer le tir à l'arc, certains pour le loisir et

d’autres pour la compétition.

Le club participe aux compétitions départementales, régio-

nales et nationales.

Tir à l'Arc

Le football et ses installations ont bien évolué depuis la
création du club de l’USR, en 1930. Depuis novembre
2014, c’est un magnifique complexe doté d’un terrain syn-
thétique mis à la disposition du club par la commune qui
nous permet d’assouvir notre passion sereinement. Le
samedi, les catégories U7 à U13 peuvent pratiquer leur
activité favorite sous la houlette de Jacques CONTET,
omniprésent, encadré par de nombreux éducateurs et
parents, pour le bon déroulement de ces journées.

Pour les séniors, les objectifs de la saison 2014/2015 ont
été partiellement atteints puisque notre équipe fanion s’est
maintenue en promotion d’excellence et que notre équipe
réserve a accédé non sans mal à la deuxième division. Pour
cette saison 2015/2016, tous les espoirs sont permis pour
l’équipe fanion qui dispute les premières places de sa
poule. Plus délicat pour l’équipe réserve qui vise essentiel-
lement le maintien. Quand à l’équipe trois en entente avec

le FC Manziat, elle continue son petit bonhomme de chemin.

Le président Pascal MATEO et toute son équipe dirigeante,
vous invitent à venir les rejoindre pour participer à la grande
histoire de l’USR et de sa devise :

«L’USR est bâtie sur pierre, l’USR ne périra pas».

USR Foot

L’année 2015 a été une année d’exception. 
Le gala du début d’année a été une belle réussite. Les
parents venus très nombreux, ont pu apprécier la qualité
des prestations gymniques et artistiques, mais aussi la
rigueur et la convivialité qui caractérisent si bien notre club. 
En Juin, notre équipe « aînées » a vécu un grand moment
lors de la montée sur le podium grâce à sa 3ème place au
championnat national de ST SEBASTIEN SUR LOIRE (44). 
Le festival ne s’arrête pas là puisque une équipe  « jeu-
nesse » a obtenu une 3ème place  au mouvement d’ensem-
ble, jugé irréprochable, au championnat national à SEYS-
SUEL (38).  
Enfin, ce furent aussi de bons moments partagés, lors des
mariages d’Anne-Sophie et de Julie.
L’activité physique a des effets bénéfiques sur notre santé
alors n’hésitez pas à nous rejoindre.

NOS MANIFESTATIONS :
- COUSCOUS : ..................3 avril 2016
- PAELLA : .........................6 novembre 2016

EGR ASSOCIATION ESPOIR GYMNIQUE REPLONGES

L’équipe au fédéral de Brumath (Alsace) où Coralie Pruvost
et Raphaël Cornu ont terminé 3éme dans leur catégorie.
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Vie associative

Une saison 2014-2015 inédite et réussie pour le Volley club
Replonges puisque l’équipe 1 remporte pour la première
fois de son histoire le championnat Loisir Division 1 du Val
de Saône organisé par le Volley Club Mâcon. 

La nouvelle saison 2015-2016 s’annonce sous de bons
hospices même s’il sera difficile de réitérer les bons résul-
tats de l’an dernier. Deux équipes de Replonges sont enga-
gées dans la division supérieure du championnat aux cotés
de six autres équipes des alentours. Elles seront aussi en
lice pour la coupe du Mâconnais et le tournoi annuel
Laurent ZAJDEL aussi organisés par le Volley club de
Mâcon.

Volley Club Replonges

Créé en 1987, le Cyclo Club de Replonges,
affilié à la FSGT (Fédération Sportive et
Gymnique du Travail) compte une 
quarantaine de licenciés.

Ceux-ci prennent part, sur route, à des
courses en ligne, courses contre la

montre, cyclo-sportives et randonnées
ainsi qu’à des compétitions et randonnées en

VTT. Ils participent à des épreuves se déroulant en région
Rhône Alpes et Bourgogne, notamment dans les départe-
ments de l’Ain, du Rhône et de la Saône et Loire.

Le cyclo Club organise généralement trois manifestations
annuelles. La course en ligne au mois de mars (200 cou-
reurs sur 4 épreuves en 2015), une randonnée chaque 1er

dimanche de juin, La Ripalonga dont ce sera la trentième 

édition en 2016 puis en octobre une course contre la mon-
tre en équipe de deux, c’est le Gentleman du poulet orga-
nisée à Lescheroux.

Des entraînements pour les coureurs et tous ceux qui veu-
lent améliorer leur niveau de performance sont organisés
chaque samedi après-midi et certains dimanches matin. Le
dimanche matin est plus généralement consacré aux sor-
ties de groupe pour les cyclotouristes. Ces sorties sont
adaptées au rythme de chacun et se déroulent en Bresse,
Mâconnais et Beaujolais.

Promeneur ou compétiteur, chacun trouve sa place au sein
de cette association dont la vie est basée sur l’exercice
physique dans la convivialité et la bonne humeur.

Site internet : http://cycloclubreplonges.fr/

Cyclo Club Replonges
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Vie associative

Tout le monde aime la pétanque et joue avec ses amis pour
le plaisir.

Combien d’entre vous nous disent : « je vais prendre
une licence » C’est peut-être pour cette année ?

Ou alors devenez membre honoraire et participez avec
nous aux entraînements et manifestations diverses !

Nous disposons de jeux et locaux à la Madeleine pour pra-
tiquer notre sport. Nous nous retrouvons le mercredi soir
pendant la saison d’été, mais aussi le même jour à Mâcon
au boulodrome des Trappistines pendant la saison d’hiver.

Vous aimez la pétanque, la convivialité, n’hésitez pas,
venez nous rejoindre !

Allo Jean-Paul : 03 85 30 54 46

Pétanque

Le club, fondé par Gilbert HUMBERT il y a 28 ans, se porte
bien. Il a vu son nombre d'adhérents augmenter par rap-
port aux 2 années précédentes. Les visiteurs et les ven-
deurs sont toujours aussi nombreux le 3ème dimanche du

mois et il suffit de regarder les plaques minéralogiques des
motos, voitures et camping-cars pour voir qu'ils viennent
d'un peu partout et souvent de très loin. Les suisses sont
fortement représentés et sont présents quasiment à tous
les marchés et, pour certains, depuis la veille. Cet afflux de
monde fait, nous l'espérons, connaître notre commune et
travailler nos commerces. 

Comme tous les ans, nous avons fait notre balade au mois
de juillet (environ 90 motos) et nous avons convié au tradi-
tionnel repas nos riverains, toujours aussi contents de ce
rendez-vous. 

En 2016, le club a des projets et parmi eux, l'organisation
d'une journée dédiée aux enfants handicapés. 

Nous rappelons que  l'accès à la bourse est gratuit pour les
habitants de la commune. Alors n'hésitez pas à venir nous
voir.

Comme chaque année, les membres de la FNACA se sont
retrouvés pour 3 manifestations :

- Cérémonies du 19 mars, du 8 mai et 11 novembre avec
le drapeau en tête.

- Le voyage de 2015, du jeudi 2 au samedi 4 juillet à VER-
DUN, avec un circuit à travers le champ de bataille rive
droite, puis visite de l'ossuaire de DOUAUMONT, fort de
Douaumont et les villages détruits de Fleury-devant et la
tranchée des baïonnettes.

- Le lendemain visite de la ville de VERDUN et de la ligne
Maginot. Ce fut un beau voyage, avec le souvenir des
anciens de 1914 -1918.

Manifestations 2016 :
• 19 mars avec un repas au restaurant
• Jeudi 2 juin, salle Limorin, journée plein air
• Mercredi 9 novembre, salle Limorin, assemblée générale

FNACA

Club du Vieux Guidon
CONCOURS LE VENDREDI 3 JUIN EN SOIRÉE

(OUVERT À TOUS)
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Vie associative

Cette année a vu l’élection d’un nouveau président : M.
Gaston FREYER. A la tête d’un bureau renouvelé, la nou-
velle équipe a su remobiliser l’ensemble des chasseurs
pour que les projets proposés aboutissent, à savoir :
l’achèvement de l’aménagement du local des chasseurs à
la Madeleine, la mise en place d’une nouvelle organisation
pour le week-end du ball-trap fin Août.

Pour la première fois, plus de 230 convives ont répondu
présents et ont pu déguster la terrine de gibier réservée
pour cette journée. Qu’ils en soient remerciés.

Au niveau local, les chasseurs participent en étroite colla-
boration et bonne intelligence avec le monde agricole, à la
régulation des nuisibles. Plus de 350 corvidés ont été pré-
levés sur la commune, ainsi qu’une quinzaine de sauva-
gines (renards et autres mustélidés).

Au niveau national, la chasse c’est l’écologie qui agit. C’est
aussi l’écologie qui s’autofinance, notamment pour la santé
animale et humaine, puisque les chasseurs de France
dépensent chaque année sur leurs cotisations, plus de 2
millions d’euros pour la santé publique. Cette action est
reconnue au plus haut niveau et leur vaut la considération
des instances scientifiques et gouvernementales. Depuis
toujours, la faune sauvage et son environnement jouent un
rôle dans l’émergence et la transmission de maladies pou-
vant atteindre l’homme et les animaux domestiques. Le
chasseur a donc un rôle d’utilité publique : celui de senti-
nelle de l’état sanitaire de la faune sauvage. Quoi de plus
naturel, puisque nous côtoyons l’ensemble de la faune sur
le territoire, et sommes en contact étroit avec le gibier pen-
dant l’acte de chasse, puis à la découpe, à la cuisine et…
à table !

En pratique, le chasseur qui découvre un mammifère ou
oiseau mort, malade ou mourant, contacte la Fédération
des chasseurs. L’animal est pris en charge avec les pré-
cautions d’usage, par un technicien qui remplit une fiche
SAGIR (surveillance sanitaire pour agir). Le réseau SAGIR
est cofinancé par les chasseurs et l’Etat. L’animal est
déposé au laboratoire départemental d’analyses vétéri-
naires, où sont réalisés les analyses et diagnostics. Les
résultats sont intégrés dans une grande base de données
nationale, hébergée par l’ONCFS depuis 2013. Cela per-
met d’établir un bilan annuel de la santé animale sauvage
en France, et surtout permet aux instances sanitaires natio-
nales d’être alertées et agir si une épidémie venait à appa-
raître sur le territoire.

Société de Chasse

En 2015, le comité des fêtes a reconduit ses activités. Lors
d’une réunion d’harmonisation, les associations ont établi
le calendrier des fêtes, 1700 exemplaires ont été distribués
dans vos boites aux lettres.

De part le nombre de manifestations proposées tout au
long de l’année, vous pouvez apprécier le dynamisme
associatif de notre commune. Le comité a participé à la
fête des conscrits, a fait son "petit salé", sa fête villageoise,
son traditionnel repas des anciens, pour la troisième année
consécutive "opération brioches" et son spectacle humo-
ristique début novembre. Le CDF, composé de 14 mem-
bres se dévoue afin de remplir sa mission auprès des asso-
ciations et des Replongeards. Si vous souhaitez nous
rejoindre, c’est avec grand plaisir que nous vous accueille-
ron. Grand merci aux fidèles représentants des associa-
tions qui garantissent la réussite de nos manifestations,
location du matériel chaque lundi et vendredi de 18h a 19h.

Deux bénévoles assurent votre accueil et vous conseillent 
(Tél. 03 85 31 11 58).

Comité des Fêtes
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Vie associative

UN DIMANCHE MATIN ENTRE LES DEUX PONTS
Depuis 27 ans, le dernier dimanche de juillet, la famille
Desbrosses se retrouve pour descendre la Saône à la
nage. Les amis, les copains se joignent à eux pour cette
randonnée aquatique entre le pont nord et le pont Saint
Laurent. A 9 h, sous les arches du pont nord, ils sont une
quarantaine à se préparer en se pommadant. Les nageurs
sont accompagnés par deux labradors qui n’ont pas
attendu le top départ pour faire trempette et s’ébrouer. Le
soleil est déjà haut. Il va faire chaud, très chaud. La Saône
se la coule douce, pas un gramme de courant ne viendra
en aide aux baigneurs. La canicule qui a sévi pendant tout
le mois, a transformé le beau tapis vert de la prairie en un
vilain paillasson.

Tout au long des 5 km de digue, il est facile de suivre cette
randonnée. Sur les berges, saules-pleureurs et frênes se
disputent la place pour étendre leurs racines dans ce milieu
humide. Le bief de Violet ne laisse plus passer qu’un filet
d’eau et ne propose aux pêcheurs que ses limons. La
Guere est complètement à sec. Le périple touche à sa fin,
sur les accueillants quais de Saint Laurent, les terrasses

des restaurants ont paré les tables de leurs plus belles
nappes. En amont du pont, des chevesnes musardent
dans les nénuphars. En passant sous les arches du pont,
les nageurs crient : Ohé ! Ohé ! Les arches du pont leur ren-
dent honneur et répondent en écho : Ohé ! Ohé !     

Comme pour tout Saint Laurentin, la Saône est une fille, elle
monte, elle descend, elle court, elle dort. Elle est belle.
Maurice Desbrosses est le plus ancien de la famille, octo-
génaire il ne fait plus trempette, il suit à bord d’un bateau.
Il aime à conter : « Quand j’étais jeune, il y avait une magni-
fique plage au nord de la ville, l’été elle accueillait une foule
de baigneurs et de bronzeuses, des peupliers y donnaient
une ombre bienfaitrice. Regardez maintenant, elle est enva-
hie par des « Grenouillats », c’est le nom que les bressans
donnent aux lentilles d’eau. L’été, les bergers abandon-
naient leur troupeau pour apprendre à nager avec un fagot
de joncs sous le ventre. Quand la baignade était terminée,
les apprentis braconniers tiraient les herbes avec des
chaines de bateau pour faire une moisson d’écrevisses et
d’alevins ».

Les Nageurs de l’Entre Deux Ponts

C'est dans son nouveau local
que  l'association du Secours
Catholique a pu répondre aux
demandes très nombreuses des
familles en difficultés.

Plus que jamais et compte tenu
des besoins qui se profilent pour
l'année 2016, le Secours

Catholique aura toute sa place pour apporter une aide
matérielle et humaine en s'investissant au maximum dans
cette chaîne solidaire.

Une collecte est organisée chaque année par l'Ecole Privée
de Feillens. Les enseignants s'investissent avec leurs
élèves et leurs parents pour assurer cette collecte alimen-
taire. Nous les remercions tous, ainsi que les entreprises
maraîchères qui nous aident pour le support de légumes.

Les vêtements du vestiaire sont donnés par tout à chacun.
Il suffit qu'ils soient propres et en bon état. Le surplus de
vêtements est récupéré par l'association TREMPLIN de
Bourg-en-Bresse.

Secours Catholique
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Vie associative

Pour la Croix Rouge, la lutte contre la précarité sous toutes
ses formes et l’organisation des secours sont notre raison
d’être.

La Croix Rouge de Replonges est rattachée à l’Unité
Locale de la Croix Rouge du Val de Saône qui regroupe
toutes les communes du canton de Replonges. 

Ses activités sont multiples et possibles grâce à la généro-
sité de tous.

Avec l’aide des produits fournis par la banque alimentaire,
nous distribuons mensuellement des colis aux familles
dans le besoin. 

Depuis le mois de Septembre, nous composons les colis
alimentaires mensuels dans nos locaux qui ont été équipés
d’une armoire réfrigérée et d’un congélateur. La distribution
de ces colis peut être faite dans les meilleures conditions.

Cette année, nous avons récolté des denrées alimentaires
pour la banque alimentaire avec l’aide très précieuse des
enfants du Collège Poulnard de Bagé la ville.

Nous travaillons en permanence avec les assistantes
sociales des points solidarité de notre secteur Pont de
Veyle et St Laurent.

Chaque famille aidée est reçue dans nos locaux et nous
étudions leur dossier. Les entretiens avec ces personnes
sont d’un grand secours pour elles. Nous prenons le temps
de les écouter et parfois de les conseiller pour les seconder
à améliorer leur quotidien.

Les locaux plus vastes nous permettent de pouvoir trier et
stocker des vêtements. A chaque permanence, un jeune
public vient trouver un pull ou un vêtement qui lui convient.

Ces ventes régulières nous aident beaucoup dans le fonc-
tionnement de notre association.

Avec les bénéfices de ces braderies, nous pouvons offrir
des journées de loisirs à des enfants qui, sans nos services,
ne pourraient jamais profiter de quelques jours de détente
en dehors de leur milieu familial.

La Croix Rouge assure aussi, sous l’égide de moniteurs
nationaux diplômés, des formations aux premiers secours
PSC1 (ancien AFPS).

N’hésitez pas à venir renforcer cette équipe de bénévoles :
c’est une nécessité pour maintenir et étendre notre action.

La Croix Rouge ne vit que de vos dons. La Croix Rouge
locale lance un appel aux dons, une contribution même
modeste sera précieuse et utile. Un reçu fiscal donnant
droit à une réduction d’impôts vous sera délivré à partir
d’un don minimum de 5 euros.

Permanence : 03 85 31 12 65

En cas d’urgence : 03 85 31 06 84 ou 03 85 31 01 16

Secourisme : pour les formations aux gestes qui sauvent 

Contact : Geneviève GAUTHIER - 03 85 30 35 83

Unité Locale du Val de Saône

Les parents, les écoles et les divers donateurs forment à
eux tous une chaîne de solidarité qui permet à l'équipe des
16 bénévoles de remplir sa mission : L'ENTRAIDE.

Une braderie sera organisée le 16 avril 2016 au local du SC
de Replonges. Les bénéfices sont remis à la Délégation de
Bourg en Bresse et consacrés à l'achat de produits alimen-
taires de première nécessité.
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Vie associative

Créée en 1999, l’association s’est investie dans toutes les
actions préservant le cadre de vie des replongeards. Les
divers présidents ont tous eu à cœur le respect du Bien
Vivre.

Sous l’impulsion de ses deux derniers co-présidents, elle
s’est impliquée dans la lutte contre la centrale à enrobée,
but premier de cette association.

L'association continue ses actions avec la demande de
contournement de Replonges pour les camions en transit.

Elle sera vigilante sur les solutions proposées concernant la
station d'épuration.

Elle est toujours à l'écoute des habitants de Replonges, sur
les problèmes ou les idées, liés au Bien Vivre sur la ville de
Replonges.

Bien Vivre à Replonges

L’Association des MARPA du Canton de Bâgé (Maison
d’Accueil et de Résidence pour l’Autonomie) fête cette
année ses 20 années de service auprès des personnes
âgées. La MARPA de Replonges a, quant à elle, ouvert
ses portes en 2008 et propose 10 logements avec ser-

vices (restauration, aide-ménagère,…) aux personnes

de plus de 60 ans.

Renseignements et inscriptions 
au 03 85 36 37 68

MARPA de Replonges
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Etat Civil
NAISSANCES
FLAMAND Lois ..........................................04/01/2015
MONTERRAT Augustine .............................04/01/2015
MONTERRAT Louison ................................04/01/2015
BACH Kameron ..........................................25/01/2015
DESCOMBES Elia.......................................26/01/2015
BAUDIER Alice............................................28/01/2015
BONNEFOI Kenza ......................................02/02/2015
RONJON Margaux......................................03/02/2015
GUERIN Mélys ............................................09/02/2015
GIGAN Lilie-Rose........................................22/02/2015
PAIRE Léonie .............................................12/04/2015
EL MAHRAOUI Sayaline .............................20/04/2015
FERNANDES Julia ......................................12/06/2015

BERDAD Selma ..........................................21/06/2015
RAVAT Hugo...............................................21/06/2015
GOURDEAU Gaël .......................................16/08/2015
GUYONET Rose ........................................10/09/2015
AFONSO JACO Thiago .............................17/09/2015
ESCALIER Julia ..........................................22/09/2015
BERTHIER Antonin .....................................25/09/2015
BILLY Siméon .............................................30/09/2015
DO REGO E SILVA Kays.............................01/10/2015
HONNART Charline ...................................07/10/2015
COMTE Léa................................................19/10/2015
ADAM Anna................................................15/11/2015
PUVILAND Romane....................................10/12/2015
SAVE Mélina ...............................................10/12/2015
CARAUD Laly .............................................15/12/2015

MARIAGES
VELIAJ Bledar
et BROYER Joy .....................................le 14/02/2015
ALTAN  Salih et KARATAS Ayse .............le 25/04/2015
GIRODON Arnaud
et FAYET Béatrice ..................................le 09/05/2015
PRIGENT Hervé
et CAPLAIN Séverine .............................le 23/05/2015
DELISLE Nicolas
et GUTIERREZ Claudie ..........................le 06/06/2015
ANTOINAT Christophe
et FATET Nadine ....................................le 06/06/2015
DAZY Jean-Michel
et HOGNON Agnès ................................le 27/06/2015
JACROT Bruno
et LITAUDON Céline ...............................le 29/06/2015
JOLY Michel
et BOEHM Carole ..................................le 11/07/2015

CHAMBAUD Emmanuel
et DUMAZOT Gaêlle ..............................le 18/07/2015

MARTINON Thomas
et POMMEREL Julie ...............................le 08/08/2015

BOURDAUD’HUI Rémi
et YAGAN Gonca ...................................le 20/08/2015

MAINFROI William
et RION Ameline ....................................le 22/08/2015

RECCHIA Ludovic
et FERNANDES Julie .............................le 29/08/2015

ALCELAY Laurent
et GOYARD Frédérique ..........................le 19/09/2015

LAJNEF Mohammed
et BOUBTANE Sarah .............................le 10/10/2015

BOURGEOIS Sébastien
et DEFERT Nathalie ...............................le 21/11/2015

DÉCÈS
PERIER née CROS Antoinette ...............le 13/01/2015
PAGNEUX née BEREZIAT Marthe ..........le 22/01/2015
MANIGAND Pierre ..................................le 19/02/2015
GUERIN née NEVEU Denise ..................le 25/02/2015
GIBERT Georges ...................................le 26/02/2015
DANDRE née TAVERNIER Jeannette .....le 01/03/2015
COUTURIER Pierre ................................le 14/03/2015
MALPON Josian ....................................le 09/03/2015
MINGRET née BILLOUDET Andrée .......le 09/03/2015
BRENAUD Henri ....................................le 15/03/2015
GRANGER Aimé ....................................le 05/04/2015
CORLIN née BERT Brigitte ....................le 15/03/2015
MATRAS née PERRIN Marie Louise .......le 03/04/2015
MATHIEU née DUFOUR Paulette ...........le 05/04/2015
GRANGER Raymond .............................le 08/04/2015
BROYER née BERRY Marie ...................le 13/04/2015
CADOUX André .....................................le 24/04/2015
LACOUR née PELLETIER Nicole ...........le 29/04/2015

FREYER Karl ..........................................le 25/05/2015
GÂTEAU André ......................................le 28/06/2015
BROYER née BROYER Germaine .........le 23/07/2015
VALETTE Michel .....................................le 07/08/2015
SUBTIL Martial .......................................le 21/08/2015
DUCHET Jean ........................................le 17/09/2015
PACAUD Christian ..................................le 24/09/2015
BEAUDOT Pascal ..................................le 03/10/2015
COMAS André .......................................le 10/10/2015
MONTERRAT Jacques ...........................le 13/10/2015
ARTHAUD Jean .....................................le 09/11/2015
LANDRIOT Maurice ................................le 09/11/2015
CHAREYRE née VALETTE Simone ........le 19/11/2015
MURE Raymond .....................................le 12/12/2015
RUDE Gaston..........................................le 15/12/2015
SARRIEN née CHARDIGNY Lucette .......le 15/12/2015
BAUDIER François ..................................le 17/12/2015
VERT née RICHTER Alice ......................le 28/12/2015
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Liste des Associations
ASSOCIATIONS                        PRESIDENT             ADRESSE                                    TELEPHONE
A.P.E.L.                                               DURAND Alexandra                     521, Rue du Clos                                                                 03.85.31.86.12
A.R.E.P.P.                                           LAURENCIN Chrystelle                51, Impasse Pré Ravier                                                         07 78 15 65 35
ALERTE                                              FLAMAND Thomas                      192, Rue du Clos                                                                 09.51.33.06.30
                                                                                                                                                                       06.22.75.62.61
AMICALE SAPEURS POMPIERS     MONTERRAT Eric                        86, Route de Pont de Vaux                                                  03.85.31.11.02
BADMINTON CLUB                          PASSERON J.Christophe            Lieu dit "Les Pavillons" - 71960 PRISSE                               06.85.77.92.34
BIEN VIVRE A REPLONGES             SAURA-LACOUR Régine             4, Lotissement Grand Champ                                              03.85.31.11.33 
                                                                               DESBROSSES Alain                    423, Rue des Godonnières                                                   09.66.83.62.10
CHASSE                                             FREYER Gaston                          346, Rue des Chaumes                                                        03.85.31.17.32
CHŒUR DE LA LOEZE                     LEONI Philippe                             419, Rue du Villard - 01380 ST ANDRE DE BAGE               06.32.80.35.67
CLASSE EN 6 DES CONSCRITS      DURY Erwan                                Rue de Pain Blanc - 01750 REPLONGES                            
CLUB DE L'AMITIE                           GIRAUD Arlette                            557, Rue du Palachin                                                           03.85.31.08.64
CLUB DU VIEUX GUIDON                VOISIN Pierre-Marie                     33, Impasse du Champ Burtin                                              06.75.86.83.17
                                                           3ème Dimanche du mois                                                                          
COMITE DES FETES                         PAGNON Jean-Pierre                  53, Route de Bâgé                                                               03.85.30.53.39
                                                                                                                                                                                                                               06.02.27.08.47
Lundi et vendredi à 18 h 30              local Comité                                 277, Rue Janin                                                                     03.85.31.11.58
COMITE DU PERSONNEL MUNICIPAL      MOTTET Jean-Marie                    Mairie de REPLONGES                                                        03.85.31.18.18
CONSEIL PAROISSIAL                             GAULIN Christian                         111, Rue de la Tour                                                              03.85.31.17.71
CROIX ROUGE                                 GAUTHIER Geneviève                 local Croix Rouge - 363, Rue Janin                                      03.85.31.12.65
UNITE LOCALE VAL DE SAONE      1er et 3ème Samedi du mois 10 h - 12 h - Aide alimentaire 1er jeudi de chaque mois à 14 h   
CYCLO CLUB                                    BERRY François                          184, Rue Pré Chalon -  01380 BAGE LE CHATEL               06.80.20.53.55
E.G.R. GYM                                       ROBIN Pascale                            724, Rue du Bourg                                                               03.85.31.07.12
E.G.R. TIR A L'ARC                           PENIN Jacques                           100, Impasse Sureaux - 01570 MANZIAT                            03.85.30.07.73
ESSOR BRESSE SAONE                  GIBAUD Christophe                     127, Rue Mogen                                                                   03.85.31.05.85
FLO'WER                                           Mme GOLLIN Stéphanie              115, rue des Vignes - 01570 MANZIAT                                06.75.51.26.91
F.N.A.C.A.                                           BROYER Henri                             37, Impasse Marchands                                                       03.85.31.06.67
FORMATION MUSICALE                  DORSIVAL Agnès                        411, Rue du Paget                                                               03.85.31.03.00
FOYER MUSICAL
156 Rte Madeleine                            BERNIGAUD Ghislaine                 480, Route de Savy - 01290 ST JEAN SUR VEYLE             06.87.74.53.77
GALIPETTE                                        JACQUEROUX Michel                 532, Route de Pont de Vaux - 01380 BAGE LA VILLE         03.58.19.13.28

Directrice :      KAUFFMANN Maryline                 44, Rue du Paget                                                                 06.18.67.44.00
L’ENTRE TEMPS                               Mme CARRARA Christine            30, impasse Croix du Creux                                                 03.85.33.53.17 
MARPA                                              Mme DUMOLLARD Carole          30, impasse Croix du Creux                                                 03.85.36.37.68
NAGEURS ENTRE DEUX PONTS     DESBROSSES Maurice               628, Rue de Romanèche                                                      03.85.31.02.29
O.G.E.C.                                             LAY Stéphane                              63, Rue du Mottier                                                                03.85.31.01.80
                                                                                                                                                                                                                               03.85.31.06.62
PETANQUE CLUB                             GRINGUE Gérard                        464, Rue Pré de l'Etang                                                       03.85.31.07.24
SECOURS CATHOLIQUE                  Lundi  14 h 00 - 17 h 00             363, Rue Janin                                                                     03.85.31.10.79
                                                                               Tous les lundis et le 2ème jeudi du mois 14 h 00 - 17 h 00                            
Responsable Secours Catholique     BORNE Claude                            145, Impasse de Nancin - 01570 FEILLENS                        
SOU DES ECOLES                                     THIBON Aurélie                            54, Impasse du Mottier                                                         03.85.37.88.64
U.S.R. BASKET                                 GOIREAU et GOUJON                181, Rue de la Cressonnière                                                03,85,31,11,30
U.S.R. FOOT                                                   MATEO Pascal                             508, Rue de Romanèche                                                      03.85.31.10.06
UNION MUSICALE                                      ALBENQUE Christophe               10, Impasse des Aubépines                                                 06 47 30 71 22
VAL DE SAONE INTERMEDIAIRE      GROSCLAUDE Robert                204, Route Pont-de-Veyle                                                    03.85.31.08.12
VOLLEY CLUB                                   CHATELET Bertrand                    6, Rue des Margots - 71960 PIERRECLOS                          03.85.35.79.13
YOGA                                                 BERIAT Hélène                            24, Impasse Pré Marin - 71850 CHARNAY lès MACON       06.29.83.13.42
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Calendrier des Manifestations 2016
JANVIER Sam 9 Vœux du Maire

Dim 10 Galette des rois PAROISSE
Dim 10 Concert des Rois UNION MUSICALE
Sam 16 Loto FOYER MUSICAL
Dim 17 Marché de la  moto CLUB VIEUX GUIDON
Ven 22 Assemblée générale COMITE DES FETES
Sam 30 Concert Bresse Band Blues (à Crottet)
Dim 31 Loto SOU DES ECOLES

CHAQUE 3ÈME DIMANCHE DE CHAQUE MOIS : Marché de la moto VIEUX GUIDON

FEVRIER Sam 6 Concert des orchestres FMA  
Dim 7 Repas ASSOCIATION PAROISSIALE
Dim 21 Banquet et bal CLASSES en 6

MARS Ven 4 Sam 5 Dim 6 Vente de fleurs ECOLE PRIVEE
Sam 5 Challenge Magnon EGR
Sam 5 Loto EBS
Mar 8 Don du sang
Sam 12 Carnaval des DEUX ECOLES
Sam 12 Course cycliste CYCLO CLUB (à Dommartin)
Ven 18 Course pédestre nocturne "BASKET Night"
Ven 18 Sam 19 Braderie CROIX ROUGE
Sam 19 Concours de belote CLUB AMITIE
Sam 19 Commémoration fin guerre d'ALGERIE
Sam 26 Représentations théatrales FOYER MUSICAL
Dim 27 Vente de gaufres bressanes ECOLE PRIVEE

AVRIL Sam 2 Dim 3 Représentation théatrale FOYER MUSICAL
Sam 2 Audition FORMATION MUSICALE
Dim 3 Couscous à emporter EGR 
Sam 16 Concert de printemps ALERTE
Sam 23 Parcours sportif cantonal Pompiers + soirée dansante
Ven 29 Soirée humour COMITE DES FETES
Sam 30 Tournoi du jeune footballeur USR FOOT

MAI Sam 10 Braderie SECOURS CATHOLIQUE
Sam 7 Dim 8 Concert UNION MUSICALE
Dim 8 Cérémonie du souvenir
Sam 21 Le Sou en fête SOU DES ECOLES
Sam 28 Concours poussins EGR

JUIN Mer 1er Don du sang
Jeu 2 Journée plein air FNACA
Ven 3 Concours de pétanque CLUB DE PETANQUE
Ven 3 Sam 4 Dim 5 Concert du CHŒUR DE LA LOEZE (à St André de Bâgé)
Sam 4 8 h TIR A L'ARC
Dim 5 Randonnée cyclo et VTT CYCLO-CLUB RIPALONGA
Sam 11 Concert annuel gratuit ALERTE
Dim 12 Brocante CLUB DE L'AMITIE
Ven 17 Spectacle fin année ECOLE PUBLIQUE
Ven 17 Pétanque USR BASKET
Ven 24 Sam 25 Gala de danse FOYER MUSICAL
Dim 25 Escargoboule SOU DES ECOLES
Mar 28 Cérémonie du souvenir
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Calendrier des Manifestations 2016
JUILLET Dim 3 Fête ECOLE PRIVEE

Dim 3 Balade du VIEUX GUIDON
Mer 27 Don du sang
Ven 29 Concours de pétanque AMICALE USR FOOT
Dim 31 Descente de la Saône NAGEURS ENTRE 2 PONTS

AOUT Sam 27  Dim 28 Ball trap AMICALE DES CHASSEURS

SEPTEMBRE Sam 3 Fête villageoise COMITE DES FETES
Mer 7 Jeu 8 Championnat de l'Ain vétérans CLUB DE PETANQUE
Sam 24 Vente de boudin USR FOOT

OCTOBRE Dim 1er Repas des anciens COMITE DES FETES
Sam 8 Concours de belote CLUB AMITIE
Sam 8 Tartiflette à emporter SOU DES ECOLES
Sam 8 Opération brioches ADAPEI
Mar 11 Don du sang
Ven 14 Sam 15 Braderie CROIX ROUGE
Dim 16 Puces d'automne USR BASKET

NOVEMBRE Mar 1er Vente de gaufres bressanes ECOLE PRIVEE
Dim 6 Paëlla à emporter EGR
Ven 11 Cérémonie du souvenir
Ven 16 Vente fromages ECOLE PRIVEE
Sam 19 Choucroute CLASSES EN 7
Dim 20 Tripes & saucisson beaujolais AMICALE SAPEURS-POMPIERS
Sam 26 Loto USR FOOT

DECEMBRE Sam 3 Vente de lasagnes à emporter et collecte Téléthon EBS
Sam 17 Arbre de Noël ECOLE PRIVEE
Dim 18 Concert de Noël CHŒUR DE LA LOEZE
Mar 27 Don du sang
Sam 31 Réveillon de la Saint-Sylvestre ALERTE
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•
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•
Rédaction - Elaboration : Mairie de REPLONGES • 01750 (Diffusion gratuite) 

•
Editeur : COMIMPRESS • 01750 Replonges - Tél. 03 85 32 25 40

•
Dépôt légal 1er trimestre 2016
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Renseignements Utiles

MAIRIE : Rue du Paget
Ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00
et de 14h 00 à 17 h 30 - Fermé le mercredi après-midi
� 03 85 31 18 18 - Site internet : www.replonges.fr
E-Mail : mairiereplonges@wanadoo.fr

POMPIERS : Appelez le 18
Pompiers de Replonges : Sergent-Chef Franck MOREL
SMUR : � 03 85 34 33 00
Centre anti-poison : � 04 72 11 69 11

ECOLE PUBLIQUE : 44, rue du Paget
Directeur : M. Pascal RIOT
Maternelle : � 03 85 31 18 15
Elémentaire : � 03 85 31 18 16
Services gérés par le Sou des Ecoles Laïques :
- Garderie : de 7 h 15 à 8 h 20 et de 16 h 30 à 18 h 15

ECOLE PRIVEE MIXTE : 63, rue du Mottier
� 03 85 31 01 80
Directrice : Mme Alexandra BUIRON
Horaires des classes : 8 h 45 à 12 h 15 
et de 13 h 45 à 16 h 30
Garderie : de 7 h 30 à 8 h 30 et de 16 h 30 à 18 h 30

CENTRE DE LOISIRS LA GALIPETTE :
� 06 18 67 44 00
Directrice : Maryline KAUFFMANN

BIBLIOTHEQUE : 261, rue de la Tour
Ouvert lundi, mercredi et vendredi de 16 h 30 à 18 h
Mercredi et samedi de 10 h à 12 h - � 03 85 51 76 79

CURE : Rue de l’Eglise - 01750 FEILLENS
� 03 85 30 00 06 - Père Xavier RENDU

ASSISTANTES SOCIALES :
Point accueil solidarité - 1, rue Romans Petit
SAINT LAURENT SUR SAÔNE - � 03 85 39 12 71

MEDECIN : 164, route de Pont-de-Veyle
Dr HOBEIKA Jean Baptiste - � 03 85 31 03 93
Consultation sur rendez-vous de 8 h 45 à 10 h 30
et de 15 h 30 à 19 h.
Consultations libres de 13 h 30 à 15 h 30.
Cabinet fermé le mercredi.

PHARMACIEN : 422, Route de la Madeleine
M. BROISSIAT Jean-Louis - � 03 85 31 04 22
Ouvert tous les jours sauf dimanche de 9 h 00 à 12 h 15 et
de 14 h 00 à 20 h 00 (sauf samedi à 19 h 30, ainsi qu’en
juillet et août, tous les jours à 19 h 30)

NATUROPATHE : 177, route de Pont-de-Veyle
M. GUERIN Lionel - � 06 85 05 40 80

CABINET DE SOINS INFIRMIERS :
Clos Chancou - 1001 Route du Creux - � 06 87 13 98 63
Marie-Claire DESBROSSES - Amandine CORDENOD
Audrey MONTERRAT - Matthieu MOINE - Sandrine VEUILLET
Permanences : de 6 h 30 à 7 h 00 du lundi au samedi

CHIRURGIENS-DENTISTES : 49, rue de la Croix Colin
Mme GIROLLET-PAUGET, M. GIROLLET
et M. GUILHENDOU Fabien
� 03 85 31 00 37

KINESITHERAPEUTE :
• M. PISIAUX Franck - 204, rue de la Pompe

� 03 85 30 24 03

PODOLOGUES :
Mme VALLET Sophie - 41, rue Croix Colin
Mme BOUCHER Juliette - 41 rue Croix Collin
� 03 85 31 84 59

OSTEOPATHE :
M. CONVERT Arthur - 41, rue Croix Colin
� 06 29 11 37 05

VETERINAIRES :
Clinique vétérinaire : 478, route de la Madeleine
• M. GILBERT Jean-Marie - � 03 85 31 07 78
• M. BONNEFOY Jean-Michel - � 03 85 31 11 00
Ouvert tous les jours de 8 h 00 à 12 h 00 
et de 14 h 00 à 19 h 00
Le samedi de 8 h 00 à 12 h 00 sur RDV

La Commune de REPLONGES dépend selon les attributions
de chacune de ces administrations, services ou organismes :
• de la Préfecture de l’Ain à BOURG.............� 04 74 32 30 00
• du Conseil Général de l’Ain ........................� 04 74 32 32 32
• de la Communauté de Communes du Pays de Bâgé ....� 03 85 36 37 18
• du Centre des Impôts de St Laurent s/S....� 03 85 39 96 00
• de la Perception de St Laurent s/S.............� 03 85 38 44 06
• de la Gendarmerie de St Laurent s/S .........� 03 85 22 80 50
• ERDF : mise en service.............................� 09 69 39 44 15

travaux raccordement ....................� 0 810 476 934
dépannage électricité....................� 09 72 67 50 01

• GDF : mise en service.............................� 09 69 36 35 34
modification branchement
travaux raccordement ....................� 0 810 476 934
dépannage gaz.............................� 0 800 47 33 33

• Lyonnaise des Eaux ..................................� 0 810 544 544
• France Telecom .........................................� 0 800 083 083

DECHETTERIE INTERCOMMUNALE à FEILLENS
OUVERTE TOUTE L’ANNEE : � 03 85 30 01 36
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Débordé par le quotidien, de retour 
d’hospitalisation, seul, fatigué… ?

Vous avez besoin d’aide, de soutien
ou de compagnie ?

L’ADAPA met à votre disposition des services adaptés
Aide à la personne
(toilette simple, lever et/ou coucher, habillage, repas…)

Aide et accompagnement
dans les activités ordinaires
de la vie quotidienne
(entretien du linge et du cadre de vie)

Aide et accompagnement dans
les activités de la vie sociale et 
relationnelle - rendez-vous, sorties… (transport accompagné).

Nous pouvons également
vous proposer d’autres services…

ASSOCIATION
DÉPARTEMENTALE

D'AIDE AUX PERSONNES
DE L'AIN

L’aide à domicile pour tous

Contactez-nous au 04 74 45 59 64, la responsable de votre secteur
se déplacera à votre domicile gratuitement et sans engagement afin d’évaluer
vos besoins, répondre aux questions qui vous préoccupent, vous informer de

vos droits et envisager les financements possibles…

Mme Julie ROBIN
Maison de Santé - 320, rue François d’Urfé

01380 BÂGÉ LE CHÂTEL
j.robin@adapa01.com

Permanences :
• Bureau de Bâgé le Châtel le mardi de 10 h à 12 h

• Mairie de St Laurent s/ Saône le jeudi de 14 h à 15 h
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• Agrément Services 
à la Personne

• Conventions 
Conseil Général 
et Caisses de Retraite

• CESU

• Chèque Domicile 
Liberté

• Déductions fiscales
possibles
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